
Adhesion du Belize aux Conventions
de Geneve et aux Protocoles

Le Belize a depose aupres du Gouvernement suisse, en date du
29 juin 1984, son instrument d'adhesion aux quatre Conventions de
Geneve du 12 aout 1949 et aux Protocoles Additionnels I et II du 8 juin
1977.

Conformement a leurs dispositions, les Conventions de Geneve et
les Protocoles entreront en vigueur, pour le Belize, le 29 de"cembre 1984,
six mois apres le d6p6t de Pinstrument d'adhesion.

Le Belize est le 157e Etat partie aux Conventions de Geneve, le
42e Etat partie au Protocole I et le 36e au Protocole II.

En vertu d'une declaration d'application provisoire, notifiee a
l'ONU, en septembre 1982, par le Gouvernement du Belize, les Conven-
tions de Geneve etaient deja en vigueur dans ce pays, ce qui avait rendu
possible la reconnaissance par le CICR, le 15 mars 1984, de la Societe
nationale de la Croix-Rouge.

Adhesion de la Republique de Guinee
aux Conventions de Geneve et aux Protocoles

La Republique de Guinee a depose aupres du Gouvernement suisse,
en date du 11 juillet 1984, son instrument d'adhesion aux quatre Conven-
tions de Geneve du 12 aout 1949 et aux Protocoles additionnels I et II
du 8 juin 1977.

Conformement a leurs dispositions, les Conventions de Geneve et
les Protocoles entreront en vigueur, pour la Republique de Guinee, le
11 Janvier 1985, six mois apres le depot de Pinstrument d'adhesion.

La Republique de Guinee est le 158e Etat partie aux Conventions
de Geneve, le 43e Etat partie au Protocole I et le 37e au Protocole II.
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